
( N° 185. ) 

Chambre des Représe11ta11ts. 

Sf:ANCE DU 19 MARS 1846. 

PROJETS DE LOI 

Tendant, à aecerder diverses naturalisations erdlnalres. 

MESSIEURS, 

La commission des naturalisations a l'honneur de vous proposer les projets 
de loi suivants, sur des demandes de naturalisation ordinaire prises en considé 
ration par la Chambre et par le Sénat. 

le Secrëtaire , le Président, 

J. -VAN CtrTSE1'1. J. ltIAER TENS. 
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DATE 
E'l' NU.lfimo uss IIAl'l'Ofl'l'S 

concemant 

Cll.\QUE DE.lHNIJ!i, 

PROJETS DE LOIS. 

2 

5 

4 

Du 7 février ,f 844, 
n° 189. 

Du 1 .,. mars l 844, 
n° 238. 

Du 2G mars '1844, 
n• 28·1. 

Du 2·1 mai '1844, 
11° ~43. 

A 'l'OUS PRÉSENTS l,:'l' A VENIR, SALUT : 

Vu la demande du sieur JE.\N-li'RÉDË1uc CARLIEH, maga 
sinier adjoint de la direction des travaux 1t la maison de 
force de GaIHl, né tl Blexen (Oldenbourg), le 2ft février 
1812, tendant à obtenir la naturalisation ordinaire; 

Attendu que les formalités prescrites par les art. 7 et S <le 
la loi du 27 septembre 185~ ont été observées; 
Attendu que le pétitionnaire a justifié des conditions d'âge 

et de résidence exigées par l'art. n de ladi te loi; 
Les Chambres out adopté et Nous sanctionnons ce qui 

suit : 

ARTICLE UNIQUE. 

La naturalisation ordinaire est accordée audit sieur JEAN 
FRÉDÉRIC CAl{LIEH. 

La {om1ule qui pnfcède est applicable à chacune des demandes 
des sieurs : 

ANTOINE-JACQUEs-AumN ESCALONNE, employé au Gou 
vernement provincial tin Brabant, né à Mont-Dauphin 
(France), le 16 juillet '1807. 

GAsPmo-Loms DECLERCK, facteur de la poste aux let 
tres à Malines, né il Boulogue-sur-êler (France) , le 15 fé 
vrier '1806. 

AcmLLE-ÉillILE-ERNES.T PERRIGNON, commis à la banque 
de Belgique , né à Paris, le G avril 1822. 


